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COMMUNE DE VACQUIERS 
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE  

DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 10/04/2025 à 20h30 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 04/04/2025 
Présidente : Virginie CLAVEL ALBAR, Maire 
Mme Delphine OBELLIANNE est élue Secrétaire de séance et en accepte les fonctions (article L2121-15 du CGCT). 
L’an deux-mil-vingt-cinq, le 10 avril à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, salle du conseil municipal, sous la présidence 
de Madame Virginie CLAVEL ALBAR, Maire,  

 
Nombre de conseillers en exercice : 12 

 
 

Ordre du jour du Conseil municipal 
Séance du 10/04/2025        
 
Adoption de l’ordre du jour du Conseil Municipal du 10/04/2025 
 
Madame la Maire propose au conseil municipal de passer directement à l’examen de l’ordre du jour. 
L’ordre du jour comporte 7 délibérations.  

 
Contres  0 Abstentions  0 Refus de vote  0 Adopté : 12 ; 
L’ordre du jour comporte ainsi 7 délibérations. 

Ordre du jour  
 

1) Etat annuel 2024 présentant l'ensemble des indemnités brutes de toutes natures dont 
bénéficient les élus siégeant au sein du conseil municipal de Vacquiers  

 
 
 

SIGNATURES  
 

de Mme la Maire,   
Mme CLAVEL ALBAR Virginie 

 

 

 

du secrétaire de séance 
Mme Delphine OBELLIANNE 

 

Date de mise en ligne :       .. / .. /2025  

Conseillers municipaux Présents Absents Absents 
excusés 

Pouvoir à 

CLAVEL ALBAR Virginie X    

VILBOUX Mathilde  X    

BATAILLE François    X GERMANO Corinne 
BEGUE Michèle    X GORTAN Eric 
JACQUOT Rodolphe  X    

RIQUET Alain  X    

GORTAN Eric  X    

GERMANO Corinne  X    

KETTOU Missoum  X    

BOULISSIERE Jean-Emmanuel  X    

FOURNAC Emilie    X OBELLIANNE Delphine 
OBELLIANNE Delphine  X    
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Finances 

2) Correction Apurement des frais d’études compte 203 et frais d’insertion BP 2025 

(délibération) 

3) Admission en non valeur (délibération) 

4) Vote du Compte Financier Unique de la Commune Exercice 2024 (délibération) 

5) Affectation du Résultat de l’Exercice 2024 au Budget Primitif de l’Exercice 2025 de la 

Commune (délibération) 

6) Vote des taux d’imposition (délibération) 

7) Adoption du Budget Primitif de l’Exercice 2025 de la Commune (délibération) 

8) Versement des subventions aux associations communales et aux coopératives (délibération) 

 
Questions diverses 
 

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 
Adoption du Procès-Verbal du Conseil Municipal du 20/03/2025 
 
Mme la Maire propose de passer à l’approbation du procès-verbal du conseil municipal du 20/03/2025.   
Aucune remarque n’est formulée. 
Qui est contre ? 0 ; Qui s’abstient ? 0 ; Qui refuse de prendre part au vote ? 0 ; Adopté : 12. 
 
Le procès-verbal de la séance du 20/03/2025 est adopté à l’unanimité. 
Le Conseil prend acte. 
 

Examen des points de l’ordre du jour 
 

1) Etat annuel 2024 présentant l'ensemble des indemnités brutes de toutes natures dont 
bénéficient les élus siégeant au sein du conseil municipal de Vacquiers  

 
Dans le but d'instaurer des mesures de transparence applicables respectivement aux élus des communes, des 
départements, des régions et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, la 
loi du 27 décembre 2019 dans ses articles 92 dernier alinéa et 93 relative à l'Engagement et à la Proximité, 
codifiés dans le Code général des collectivités a instauré l'obligation d'établir chaque année, avant l'examen du 
budget, un état présentant l'ensemble des indemnités dont bénéficient l'ensemble des élus siégeant au sein de 
leur conseil. 
Ainsi, l'article I-.2123-24-11 du Code général des Collectivités Territoriales précise que « Chaque année, les 
communes établissent un état présentant l'ensemble des indemnités de toute nature, libellées en euros, dont 
bénéficient les élus siégeant au conseil municipal, au titre de tout mandat et de toutes fonctions exercés en leur 
sein et au sein de tout syndicat au sens des livres VII et VIII de la cinquième partie ou de toute société 
mentionnée au livre V de la première partie ou filiale d'une de ces sociétés. Cet état est communiqué chaque 
année aux conseillers municipaux avant l'examen du budget de la commune ». 
La nature des indemnités concernées sont celles afférentes à l'exercice de tout mandat ou de toute fonction. 
Cette notion recouvre : 
L'ensemble des mandats et fonctions exercés non seulement au sein des communes, départements, régions et 
établissements à fiscalité propre mais également ceux au sein de tout syndicat. 
Les mandats et fonctions exercés au sein de toute société mentionnée au livre V de la première partie du 
CGCT, que sont les sociétés d'économie mixte ou les sociétés publiques locales, ou leurs filiales à toutes les 
deux. 



REPUBLIQUE FRANCAISE     DEPARTEMENT DE LA HAUTE GARONNE 

Conseil Municipal du 10/04/2025                                   Page 3 sur 14 
 
 

Soit, toutes les sommes perçues par les élus au titre de leurs mandats et fonctions, au titre d'un exercice, 
doivent y être mentionnées et ce même si elles n'ont pas formellement l'intitulé « indemnités ». 
Concernant le formalisme lié à la présentation de cet état, il n'y a pas de contrainte formelle hormis la mention 
des montants en euros bruts avant toute retenues fiscales ou sociales. Il est recommandé d'indiquer les 
montants par mandat ou par fonction, de manière nominative pour une pleine visibilité des indemnités 
allouées. 
Cet état doit être communiqué à l'ensemble des membres du Conseil municipal avant l'examen du budget pour 
l'exercice suivant. 
 
Cet état ne fait pas l'objet d'un vote. 
 
Pour 2024, l'état annuel présentant l'ensemble des indemnités brutes de toutes natures dont bénéficient les élus 
siégeant au sein du Conseil municipal de Vacquiers est le suivant : 

 

 
 
Le Conseil Municipal prend acte de l’état annuel des indemnités versées en 2024 aux élus locaux qui lui 
a été présenté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom prénom Mandat Libellé Montants bruts en € Mandat Libellé Montants bruts en € 
Indemnité fonction 23 923.20 € Indemnité fonction 1 968.00 €
remboursements des frais 161.00 € remboursements des frais 0.00 €
avantage en nature 0.00 € avantage en nature 0.00 €

Nom prénom Mandat Libellé Montants bruts en € Mandat Libellé Montants bruts en € 
Indemnité fonction 9 766.56 € Indemnité fonction 4 611.96 €
remboursements des frais 247.00 € remboursements des frais 0.00 €
avantage en nature 0.00 € avantage en nature 0.00 €

Mandat Libellé Montants bruts en € 
Indemnité fonction 10 116.84 €
remboursements des frais 0.00 €
avantage en nature 0.00 €

Nom prénom Mandat Libellé Montants bruts en € 
Indemnité fonction 0.00 €
remboursements des frais 0.00 €
avantage en nature 0.00 €

Nom prénom Mandat Libellé Montants bruts en € 
Indemnité fonction 7 813.20 €
remboursements des frais 0.00 €
avantage en nature 0.00 €

Nom prénom Mandat Libellé Montants bruts en € 
Indemnité fonction 9 766.56 €
remboursements des frais 0.00 €
avantage en nature 0.00 €

COMMUNE DE VACQUIERS

Etat récapitulatif des indemnités des élu(e)s de Vacquiers, perçues en 2024

COMMUNE DE VACQUIERS

C.C.F. (Communauté de Communes du Frontonnais)

JACQUOT Rodolphe Maire-Adjoint

Vice-Président

PETR du PAYS du SUD TOULOUSAIN

COMMUNE DE VACQUIERS RESEAU 31

Vice-Présidente

Vice-Président

VILBOUX Mathilde Maire-Adjointe

COMMUNE DE VACQUIERS

BEGUE Michèle Maire-Adjointe

COMMUNE DE VACQUIERS

MaireCLAVEL ALBAR Virginie

BATAILLE François Maire-Adjoint
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Présentation du budget 
 
Madame la première adjointe Mathilde VILBOUX, adjointe aux finances, présente un document 
Powerpoint avec des éléments pour le vote du budget 
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Délibérations sur le budget 
 
 

2) Délibération 2025-014 – Approbation du Compte Financier Unique Exercice 2024 
Exposé 
Madame la Maire sort de la salle du conseil. Madame Mathilde VILBOUX, Maire Adjointe, expose la 
délibération au conseil municipal.  
 
Délibération 
En application de l’article 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame la Maire propose 
de confier la présidence de la séance à Madame Mathilde VILBOUX pour l’examen, le débat et le vote du 
Compte Financier Unique (CFU) 2024. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
Vu le Compte Financier Unique 2024 du Budget Principal dont la vue d’ensemble figure ci-dessous ;  
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux 
dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ; 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en 
particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des 
contributions et produits afférents ; 
 
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles 
automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont 
de la production du CFU ;  
Considérant les éléments susvisés ;  
Considérant l’arrêté des comptes du budget principal de la CCF à la clôture de l’exercice budgétaire, soit au 31 
décembre 2024 ; 
Considérant que la commission des Finances s’est tenue le 26 avril 2025 ;  
Considérant que, dans ce cadre, Madame la Maire a quitté la séance et le conseil Municipal a siégé sous la 
présidence de Madame Mathilde VILBOUX, 

 
 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président de la séance, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 
- ADOPTE le Compte Financier Unique 2024 de la Ville de VACQUIERS 

 
 
 
 
 

Nombre de conseillers en exercice : 12 
Nombre de présents  8 Nombre de pouvoirs  3 Nombre de votants : 11 
Nombre de votes Pour 11 Nombre de votes Contre 0 Nombre d’Abstentions  0 
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3) Délibération 2025-015 - Affectation du Résultat du Compte Financier Unique Ex 2024 au Budget 
Primitif de la Commune 

 
Exposé 
Madame la Maire revient dans la salle du conseil. Madame Mathilde VILBOUX, Maire Adjointe, 
expose la délibération au conseil municipal.  
 
 Délibération 
Le Conseil Municipal se prononce sur l’affectation du résultat de l’Exercice 2024 qui se présente 
comme suit : 

Section de Fonctionnement 
- Recettes :  + 1 164 898.72 € 
- Dépenses : - 1 152 305.21 € 
- Résultat de l’Exercice : + 12 593.51 € 
- Résultat Reporté Excédentaire 2022 : + 302 815.98 € 
- Résultat de fonctionnement cumulé à affecter :  + 315 409.49 € 

 
Section d’Investissement 

- Recettes :  + 2 442 344.75 € 
- Dépenses : - 3 251 767.37 € 
- Résultat de l’Exercice : - 809 422.62 € 
- Solde d’exécution d’investissement reporté 2022 (c/001) : + 834 103.36 € 
- Résultat d’Investissement cumulé : + 24 680.74 € 
- Transfert ou intégration de résultat par opération d’ordre non budgétaire (Delib 2024-056) : - 

7 652.15€ 
- Résultat d’Investissement Final : + 17 028.59 € 
- Solde des Restes à Réaliser : + 472 394 ,47 € (+ 664 530.40€- 192 135.93 €) 

Total :  489 423.06 € 
 
 
Et DECIDE, à l’unanimité des membres présents ou représentés : 
 

- D’AFFECTER l’excédent de la section d’investissement en recettes d'investissement et de le 
porter sur la ligne 001"solde d'exécution d'investissement reporté" : + 17 028.59 €. 

 
- D’AFFECTER au compte 1068 « Excédent de Fonctionnement capitalisés » : Néant 

 
- D’AFFECTER le surplus de la section de fonctionnement en recettes de fonctionnement et 

de le porter sur la ligne 002 « excédent de fonctionnement reporté » + 315 409.49 €. 

 
 

4) Délibération 2025-016 - Vote des Taux d’Imposition pour l’année 2025 
 
Exposé  
Madame Mathilde VILBOUX, Maire Adjointe, expose la délibération au conseil municipal. 
 
Délibération 
Madame la Maire rappelle les dispositions de l’article 1636 B sexies du Code Général des Impôts (CGI) 
selon lesquelles le conseil municipal vote chaque année les taux des taxes foncières, de la taxe d’habitation 
sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale (TH). 

Nombre de conseillers en exercice : 12 
Nombre de présents  9 Nombre de pouvoirs  3 Nombre de votants : 12 
Nombre de votes Pour 12 Nombre de votes Contre 0 Nombre d’Abstentions  0 
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Madame la Maire expose les besoins de financement du nouveau service d’ALSH proposé aux 
Vacquiérois, le besoin de prévoir dès à présent le renforcement de l’équipe des agents municipaux pour 
répondre aux enjeux de la collectivité, et de prévoir dès à présent les moyens pour assurer la faisabilité 
des projets structurants que la commune devra réaliser à moyen terme. 
 
En conséquence, Madame la Maire propose à l’assemblée délibérante : 

- Une augmentation raisonnée des taux comme suit : 
 

 TAUX VOTES 
 2024 

TAUX PROPOSES 
2025 

TAUX VOTES 
 2025 

TAXE D’HABITATION RESIDENCE 
SECONDAIRES 17,27% 17,53% 17,53% 

TAXE FONCIERE (BATI) 34,30% 34,81% 34,81% 

TAXE FONCIERE (NON BATI) 66,28% 67,27% 67,27% 

  
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou 
représentés, 
 
Décide de voter pour l’année 2025 les taux suivants :  
- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 34.81 % 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 67.27 % 
- Taxe d’habitation pour les résidences secondaires : 17,53 % 
 

 
5) Délibération 2025-017 - Adoption du Budget Primitif Exercice 2025 de la Commune 

 
Exposé  
Madame Mathilde VILBOUX, Maire Adjointe, expose la délibération au conseil municipal. 
 
Délibération 
Le Budget Primitif de la Commune pour l’Exercice 2025 se décompose comme suit : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
Dépenses de Fonctionnement  
Chapitre 011 Charges à caractère général 380 944.00 
Chapitre 012 Charges de personnel 501 540.00 
Chapitre 014 Atténuation de produits 87 942.00 
Chapitre 042 Opération d’ordre entre section 58 050.00 
Chapitre 65 Autres charges gestion courante 163 020.08 
Chapitre 66 Charges financières 44 220.00 
Chapitre 67 Charges exceptionnelles 1 000.00 
Chapitre 68 : Dotations aux provisions  
Chapitre 023 Virement à la section d’Investissement  321 842.41 
Total des Dépenses de Fonctionnement 1 558 558.49 € 

 

Recettes de Fonctionnement  
Chapitre 013 Atténuation de charges  
Chapitre 70 Produits des services  163 190.00 
Chapitre 73 Impôts et taxes  130 100.00 
Chapitre 731 Fiscalité locale 687 234.00 
Chapitre 74 Dotations et participations 216 613.00 

Nombre de conseillers en exercice : 12 
Nombre de présents    9 Nombre de pouvoirs  3 Nombre de votants : 12 
Nombre de votes Pour 12 Nombre de votes Contre 0 Nombre d’Abstentions  0 
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Chapitre 75 Autres produits de gestion 37 500.00 
Chapitre 76 Produits financiers  
Chapitre 77 Produits exceptionnels 641.00 
Chapitre 78 : Reprise provision semi budgétaire 7871.00 
Chapitre 042 Opération d’ordre entre section  
Chapitre 002 Résultat reporté ou anticipé 315 409.49 
Total Recettes de Fonctionnement 1 558 558.49 € 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT  
Chapitre 001 Solde d’Investissement reporté  
Chapitre 10 Dotations Fonds divers Réserves 3 300.00 
Chapitre 16 Remboursement d’emprunts 98 730.00 
Chapitre 20 Immobilisations incorporelles 26 800.00 
Chapitre 204 Subventions d’équipement versées 7 200.00 
Chapitre 21 Immobilisations corporelles 367 180.00 
Chapitre 23 Immobilisations en cours  
Chapitre 27 : Autres immobilisations financière  
Chapitre 45811 : Opérations sous mandat 43 000.00 
Chapitre Restes à réaliser 192 135.93 
Chapitre 040 Opérations d’ordre entre sections  
Chapitre 041Opérations patrimoniales 70 988.60 
Total des Dépenses d’Investissement 809 334.53 

 
Recettes d’Investissement  
Chapitre 001 Solde d’exécution d’investissement 
reporté 

17 028.59 

Chapitre 024 Produits des cessions  

Chapitre 040 Opérations d’ordre entre section 58 050.00 
Chapitre 10 Dotations et fonds divers 416 152.00 
Chapitre Restes à réaliser 664 530.40 
Chapitre 13 Subvention d’investissement 134 900.00 
Chapitre 16 : Emprunts  
Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 1 000.00 
Chapitre 45821 : Opérations sous mandat 43 000.00 
Chapitre 021 Virement de la section de Fonctionnement 321 842.41 
Chapitre 041 : Opérations patrimoniales 70 988.60 
Total Recettes d’Investissement 1 727 492.00 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents 
ou représentés, DECIDE : 
 

- D’ADOPTER le Budget Primitif 2025 tel que présenté ci-dessus 
- D’AUTORISER Madame la Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre 

au sein d’une même section dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section à 
l’exception des crédits relatifs aux dépenses de personnel (fongibilité des crédits). 

 

 
6) Délibération 2025-018 - Versement des Subventions aux Associations Communales et aux 

Coopératives Scolaires. 
 
Exposé 
Madame la Maire et Monsieur Rodolphe JACQUOT, maire-adjoint aux associations, exposent la 
délibération au conseil municipal.  

Nombre de conseillers en exercice : 12 
Nombre de présents    9 Nombre de pouvoirs  3 Nombre de votants : 12 
Nombre de votes Pour 12 Nombre de votes Contre 0 Nombre d’Abstentions  0 
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Délibération 
Lors du vote du Budget Primitif 2025, il a été affecté un montant de 17 931,15 € au compte 65748 : 
Subventions de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé, dont une partie est prévue 
pour les associations (13 111,15 €) et l’autre pour les coopératives scolaires (4 820 €). 
 
Madame la Maire propose de répartir ce montant entre les associations suivantes :  
 

Associations Montants 
Comité des Fêtes 6 000.00 
Foyer Rural (dont badminton et couture) 650.00 
Tennis (TCV) 486,15 
Vacquiers Bouloc Basket 3 000.00 
Les Ours de Vacquiers -Judo 100.00 
FNACA 100.00 
Bibliothèque (Foyer Rural) 1 000.00 
La Note Bleue 600.00 
USV Guidon Sprint 150.00 
Pétanque Vacquiéroise 200.00 
Vacquiers Gym 125.00 
Art’M Danse et Mouvement 300.00 
Les Aériennes 200.00 
Théâtre Récréations 200.00 
Total 13 111,15 € 

   
La somme prévue pour les caisses coopératives des écoles est répartie proportionnellement aux effectifs des 
écoles, de la façon suivante : 
 

Caisses Coopératives Montants 
Ecole Maternelle : 44 élèves  1 368,26 € 
Ecole Primaire : 111 élèves  3 451,74 € 
Total : 155 élèves  4 820,00 € 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise, à l’unanimité des membres présents ou 
représentés, le versement des subventions aux associations désignées ci-dessus 
ainsi qu’aux caisses coopératives scolaires. 
 

 
7) Délibération 2025-019 - :  Correction Apurement des frais d’études compte 203 et frais d’insertion 

BP 2025 
 

Exposé 
Madame Mathilde VILBOUX, Maire Adjointe, expose la délibération au conseil municipal. 
 
Délibération 
Madame La Maire en concertation avec le Trésor Public décide d’apurer le compte 203, 
regroupant les frais d’études et frais d’insertion afin d’affecter les montants aux projets 
d’investissements réalisés. 
 

 Frais d’études et Frais d’Insertion P.L.U 
On contrepasse une écriture passée à tort en 2024, c’est ainsi : 

 

Dépenses : Chap 041 : Opérations Patrimoniales c/2033 : Frais d’études : 19 331.40 € 

Nombre de conseillers en exercice : 12 
Nombre de présents    9 Nombre de pouvoirs  3 Nombre de votants : 12 
Nombre de votes Pour 12 Nombre de votes Contre 0 Nombre d’Abstentions  0 
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Recettes : Chap 041 : Opérations Patrimoniales c/202 : Frais d’études : 19 331.40 € 
 
Détail ci-dessous : 
Mémoire n°1 Paysages PLU……………………………. ……2016etdu02……………. 9 552.00 
Etude 1ere modif PLU Phase1 concertation…………………. 2016etud01……………. 3 431.40 
Honoraires 2 ref 31563 01 Paysages Révision PLU…………. 2017*98*488…….……. 6 348.00 
 
 

 Frais d’Etudes Divers 
Dépenses : Chap 041 : Opérations Patrimoniales : c 202 : frais d’études : 15 537.20 € 
Recettes : Chap 041 : Opérations Patrimoniales c 203 : frais d’études : 15 537.20 € 
 
Détail ci-dessous : 
Relevés topographiques Eglise……. n° Inv Hono10- 01 :………………………………. 3 827.20 
SMEA acpte n° 3 …………………n° Inv 2023*172*462 ………………………………3 893.00 
SMEA acpte n°2 ……………..n° Inv 2017*34*167………………………………..…3 893.00 
APAVE  mission ass techniq agenda accessibilité …………Inv 2……….. ………….2 340.00   
APAVE mission ass technique solde ………...Inv 2017*7*15……………………….1 584.00 
 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité des 
membres présents ou représentés, 

- de PASSER les écritures citées ci-dessus pour l’apurement des frais d’études compte 
203 et des frais d’insertion au BP2025 

 

 
8) Délibération 2025-020 - Admission en Non-Valeur 

 
Exposé 
Madame Mathilde VILBOUX, Maire Adjointe, expose la délibération au conseil municipal. 
 
Délibération 
Madame La Maire précise que dans le cadre de l’apurement des comptes entre l’ordonnateur et le 
comptable public, ce dernier propose l’admission en non-valeur de plusieurs créances irrécouvrables 
détenues par la commune. 
En général, si les titres sont présentés en non-valeur, c’est que les services du Trésor ont essayé par 
tous les moyens d’obtenir le recouvrement, en vain. 
Considérant que le comptable certifie avoir émargé aux articles respectifs les sommes indiquées sur 
l’état, lesquelles n’avaient pas été soldées avant la réception de la décision ; 
Considérant que les dispositions prises lors de l’admission en non-valeur, par l’assemblée 
délibérante, ont uniquement pour objet de faire disparaître de la comptabilité des créances 
irrécouvrables ; 
 
Il en est ainsi pour la liste ci-dessous : 

Nombre de conseillers en exercice : 12 
Nombre de présents    9 Nombre de pouvoirs  3 Nombre de votants : 12 
Nombre de votes Pour 12 Nombre de votes Contre 0 Nombre d’Abstentions  0 
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Pièce jointe 
 
Soit un total de 488.01 € 
 
Cette somme a été budgétisée au Budget Primitif 2025  
au compte 6541 : Créances admises en Non-Valeur ; 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres 
présents ou représentés, 
 

- L’admission en non-valeur des sommes indiquées ci-dessus  
 

 
 
Questions Diverses : 
Aucune question diverse n’est abordée. 
 
La séance est levée à 22h30 

Nombre de conseillers en exercice : 12 
Nombre de présents    9 Nombre de pouvoirs  3 Nombre de votants : 12 
Nombre de votes Pour 12 Nombre de votes Contre 0 Nombre d’Abstentions  0 


